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O~tO~'IQUE DES ETOTS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

CONSEIL DES l~INISTRES 

~agos, 18 .• 19 Novembre 1977 

RAPPORT nu CONSF.IL 
1 

j 
1 Le Co~sei1 des ~inistres de la CEDEAO s'est r6uni a 

Lagos ~ Rêpub11C'Jue F~cJArale du' !JIGERIA, les 18 et 19 

Noverufre 1977. 
1 

A l'e~ception de la Guin~e-P.issao, tous les autres 

EtatsfMembres êta1ent repr~sentAs. 
1 

Dans fon allocution d'ouverture, le Prês1dent' du 

conse~l, le Docteur o. 1\DE.WOYE, t!inistre F~dêral du 
1 

D~velpppement Economioue du NI(:P.RI.A., a souha1t~ la b1en-

venue/ aux Jêl~guês, et les 'a rèmerciês nu soutien moral 

et,fi~anc1er de.leurs f.tats respeotifs à la Communautê. 

Il s'~st ~ten~u longuement sur le raIe de la CEDEAO 

1 
d.ans !l' ~manci~?ation ~conomigue et la promotion de la 

coop~rat1on fraternelle d~ns la sous-rêgion. Un. 

exemdlaire de cette allocution est jointe ~ l'Annexe 1 
i 

de ce document. 

Deux IRapPOrteurs U~I et GAMBIE) ont êt~ ~lus pour 

aider le Pr~sident dans sa tache. 

Le S+crêtariat Exécutif a soumis A l'approbat1on du 

cons+il, le Projet d'orëre du jour suivant: 

(i) ! ApDrobat1on de l'ordre du jour •••••• Ect~/CtV(2) /1 
l ". 

(ii) ~Examen du Rap'~ort du Secrêtaire 
i Ex~cut1f •••••••••••••••••••• ECW/CM/(2)/" 

i - ~dor.t1on du rêg1ement intêrieur 
. du Conseil des Ministres (amend~) •• ECw/Crt/(l) Rev.l) 

1 - -~ -~------L. ______ __ .. __ _ 
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- 2 lIeT T8 BE TAIEIt AWA'f \ 
- Ex~en du Statut du Personnel 

(am~ndê) M&no •••••••••••••••••••••• ECW/C~V (2) /3 

••••• ••••••••••••••••• ECW/CM/(l)/SACRev.l) 

- Examen de I FOrqan1sat1on 
comptable et du Rêqlement 
F1n~nc1er (amendê) Mêmo ............ ECW/CM/(2)/4 

•••••••••••• ECW/CM/(1)/12CRev.l) 

- Ex~n du olan d'assurance 
con~re la maladie et les 
acc1~ants Mêmo •••••••••••••••••••• ECW/CM/(2)/SA 

- Exa~bn du Fonds de Pr6voyance 
des~nê au Personnel de la 
CED~O •••••••••••••••••••••••••••••• ECW/CM/(l)/Sc(Rev.l) 

1 

--Examen du Rêqlement r~qissant les 
Indemn1tês de Sêcurit6 Sociale 
(Assurance Santê) du Personnel de 
la CEDEAO ••••••••••••••••••••••••••• ECW/CM/(2)/S 

- Exam~n de la Rêsolution portant 
sur ~'Ass1stance et la Coopêrat1on 

.' Techpique avec los Organismes . 
Intept8t1onaux Mêmo ••••••••••••••• ECW/CM/(2)/8 . 

............... ECW/CM/(2)/aes.l 

- Exam~n de la Rêsolut1on portant sur 
l'Ac~ês aux Informations et Documents 
relatifs' aux Etats·Membres 

: Même ••••••••••••••••••••••• ~ ·ECW/CMI C 2) /9 

• • • •• • • • • • • ••••••••• '. ........ ·ECW/Cf.t/ ( 2) /Res • 2 

(111) ·Problème .. de-Recrutement ~ ............... ECtf/CM/(2) /6" 

(iv) Docurents du Fonds de la Communautê 
1 

(v·) Divers 

(Vil Date:et lieu.de la prochaine rêunion. 

5 • L • 0 rdre d~ jour adoptê est le 'sui van t : 
1 
i 

.. (i) Approbation de l'ordre du' jour ........... ECW/Cf04./(2) /1 

(11) 'Exame~ du ·Rapport. du Secr~taire 
Exêcutif •••• : .............................. ECW/CM/ C 2) /2 

- Ado~tion du rêglement intêr1eur 
du ionseil des Ministres 
(am~nd') •••••••••••••••••••••••••• ~ ••• ECW/CM/(1)/3(Rev.l) 

- Ex~en du Statut du Personnel 
Camèndê) M~.mo ••••••••••••••••••••••••• ECW/CM/ (2) /3 

! .••••• - ............. ECW/CM/ (1) ISA (Rev .1) 

••••• /3 
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- Examen ~e L'Organisation comptable 

et du ~glement Financier (amend6) 
M6mo ••••••••••••••••••• ECW/CM{(2)/4 

: ••••••••••••••••••• ECW/C~(1)/12IRev.1) 
- Examen~u plan d'assuranoe contre la 

Maladile: et les accidents M6mo •••••••••• ECW/CM/(2)/5A 
et du Fbnds de Prévoyanoe dest1n6 
au Persbnnel de la CEDEAO ••••••••••••••••• ECW/CM1(1)/5o(Rev.1) 

- Examen du Règlement régissant les 
Indemni~6s de S6curité Sooiale 
(Ass~ce Sant6) du Personnel de 
la CEDEAO •••••••••••••••••••••••••••••••• ECW/CM/(2)/5 

- Examen de la Résolution portant sur 1 t As-sis
.tance et la Coopération 
Techni~pe avec les Organismes 
Internaltionaux 

Heimo ••••••••••••••••••••• ECW/CM/(2)/8/Reè .1) 

(w.) 

(iv) 
(v) 

(vi) 

- Examen de la Résolution ~ortant sur 
l'Aocèslaux Informations et Documents 
relatif~ aux Etats 'Membres Mémo ••••••••• ECW/CM/(2)/9 

(a) Pro~lème du Reorutement 
(b) Elus Politiques 

••••••••• ECW/CM/(2)/(Res.2) 

Fonds de la CEDEAO et aut~es doouments 
Examen ÇI.,l Projet du Traité de non-agression 
soumis par le NIGERIA 
Révisio~ des Salaires (dooument présenté.par le 
NIGElW.~ 

(vii) Rapport 1 du Contr81eur Finanoier 
(viii) Date et:l~eu de la proohaine réunion 

(u) Autres Questions. 
1 de . 

6. LePr~sideqt ts6anoe a rappel6 que la session de 
juillet 19r1 du Conseil avait suivi une méthode dans 
l'examen de~ divers points de l~ordre du jour, qui a 
porté fru1t~ Cette méthode a consisté à examiner en 
session plé~re oertains points, tandis que d'autres, 

1 

qui requéra~ent un consensus, ont été examinés A 
huis-clos par les Chefs de délégation • 

••• /4 
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Sur recamme~dation du Président, le Conseil a accept~ que 
la m3me pro~~dure soit suivie pour la p~sent~ session. 
Le Oonseil a ainsi décidé : 

(a)'que les points suivants soient examinés en 
· session pléniaire : 

- R~glement Intérieur du Conseil 
,- Examen du Statut du Personnel 

- Examen de l'Organisation Comptable 
- Examen du R~glement Financier 
- Examen du Plan d'assurance 
- Examen du Projet de Fonds de Prévoyance 

- Résolution portant sur l'Assistance 'et ,la 
Coopération Techniques avec les Organismes 

, Internationaux 

- Résolution por~ant sur l'acc~s aux informations 
et documents relatifs aux Etats Membres 

- Projet de Pacte de Non-Agression 
- Questions de Politique 

(b),ot que les points ci-apr~s soient étudiés à 

huis-clos par les Ohefs de dél~gation : 

- Rapport du Secrétaire Exécutif 

- Document du Fonds de la Communaut~ et divers 
- Recrutement 
- Révision des salaires 

7. Le Conseil a adopté son Règlement Intérieur EOW/CM/(1)/3C (Rev.f) 

ap~s avoirjPorté des amendements aux r~gles 5, 11b et 20. 
Le texte adopt~, tel qu'amendé, est consigné comme Document 

ECW/CM.!(1)/'(Rev.2). 

.0 •. /5 



.. 

- 5 -

8. Résolution portant Sur l'Assistance et la Coopération 

Techniques ~veo les Organismes Internationaux (EcwJcMi(2)/a) 

1 
Avant d t 8tre adopté, la Résolution a été amendée pour 

. 
permettre 4P Secrétaire Exécutif êe signar des accords 

avec des O~nisations internationales; toutefois, 

l'approbatipn du Conseil est requise avant de mettre ia~ dernii!re 

main sur ~eB.accords. 
r • 

Apr~s d' autres discussions sur ce point, partiouli~rement 

le Mémorandum en a ttenance signé le 9 Septembre 1977 

entre la C~ et la CEDEAO, ainsi que le Projet d'Acoord 

sur l'Etudei des ~ports et Communications, qui a 

entratné des obligations financi~res pour ld Communauté, 

la Résolutibn sur ce lloi"ht a été adoptée, entendu que 

dorénavant !'approbation préalable du Conseil est requise 

avant d'éta~lir ce genre de ooopération. Cette résolution est 

jointe à l'annexe II de oe document. 

9. Résolution portant sU; l'Aoc~s aux Informations et 

'DoCUDents relatifs aux Etats membres (ECW/CM!(2)/9 et 

ECW/CM/(2)(~ev.2) 

Avant dt8tr~ adoptée, cette résolution a été amendée pour 

inclure : ,,~ condition que lIétat concerné soit toujours infomé 

de la requ8te de tels documents". Cette résolution est jointe 

à l'annexe I~I de oe document. 

10. Statut du p~rsonnel (ECW/CM/(1)/5A(Rev.2) 

Le Oonseil ~ adopté les recommandations de la réunion des 

experts pou~ l'approbation du Statut, exception faite des 

diSPOSitio~ ~es Articles 22(b) et ", référées au 
1 

Conseil po~ décision. 
j 

(1) En ce qui concerne l'Article 22 (b), le Conseil a 

limité~ à trois (,) mois l~ d~e maximum de temps 

••• /6 
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pendant lequel:' un fonctionnaire de la CEDEAO 

peut être autorisé à rester à l'hetel aux frais 

de la Communauté, lorsqu'il rejoint son nouveau 

poste d'affectation. Pass6 ce délai, le 

Fonctionnaire contribuera au paiement des frais d'h6tel 

aveo 5.% de son salaire. Cette mesure ne s'applique pas 

toutefois aux fonctionnaires statutaires, qui ont droit 

à un' logement gra tui t. 

(~) En co qUi concerne l'Article 33, le Conseil a 

limité à 4 le nombro d'enfants à oharge dont les 

frais do transport aller et retour sont supportés 

par la Communauté lorsque le fonctionnaire rejoint 

son nouveau poste et lorsque le même fonctionnaire 

retourne dans son pays au terme de ses services au sein 

de la Communauté. 

Le Oonseil'a alors addpté la Résolution ECW/CM/(2)/(Res.,) 

approuvant le Statut du Personnel, tel qu'amendé. Cette 

résolution est jointe à l'Annexe IV de ce document. 

11. Examen de l'Organisation Comptable et du Règlement 

Financier (!o.Ecw/CM/(1}/12(Rev,1) 

Le Oonsei1 a adopté le Règlement Financier tel qu'amendé 

par la ~union des experts (Résolution NO ECW/CM/(2)/(Res.4). 

le Conseil a deoidé d'en4osser le document unique initialement 

soumis à la' réunion intitulé "Manuel d'Organisation Comptable et 

Règlement F,inanoiertt , en attendant uon adoption à la prochaine session 

du Conseil, : pOur servir entre-temps de document de tra~11 de la 

Communauté. Il a été décid~ que le Règleoent s'appliquerait à la 

fois au Fonds et au Seo~tat1at. Cette résolution se trouve à 

l'annexe V de ce docuoent. 

• •• /7 
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12. Plan d'Assuranoe oontre la maladie et les acoidents 
(ECV1/CM/(2)/5A) 

Le Conseil a adoptd le Plan, tel qu'anendé par la réunion 

des experts, Résolution N° ECW/CM/(2)/5) est jointe à 

l'Annexe VI de ce document. 

1'. Fonds d, Prévoyance de la CEDEAO (ECW/CM/(1)/2/5C(Reg.1) 

Le Conseil a adopté ce document, tel qu'amendé par les 

experts (Résolution NO E~1/cMV(2)/Res.2). Cette %ésolution 

est jointe à l'Annexe VII de ce document. 

14. Traité de Non:Agression (Point 5 de l'Ordre du Jour) 

Le Conseil a décidé de reporter son examen à sa 

proohaine session. 

15. Nominations Politiques 

Le Président a présenté au Conseil les candidats aux 

différents postes statutaires présentés par les Etats-Menbres 

awéquels la session de Juillet 1 CJ17 avni t deœndé de 

présenter des oandidatures. 

Le Président a.informé la session que les oandidats 

présent~s par les au~res états J:lembres approuris par la: 

de~ère Xéunion ont été nocmés aux postes suivants : 

Secrétaire Exécutif Adjoint (2); Directeur Général Adjoint 

du Fonds et Contreleur Financier. Le curriculUI!1 vitae de chacun 

des candidats a été lu par le Président qui a recornI:lDJldé leur 

nom:inat~on formelle. Les candidats aux postes ci-dessus ont été 

dGment ~ommés. Ceux sont 1 

- Dr. Diawa-Mory TRAORE, Secrétaire Exécutif Adjoint 
(REPUBLIQUE DE GUINEE) 

- Dr. James NTI .. Secrétaire Exécutif Adjoint 
(REpUBLIQUE DU GHANA) 

- Mr. Souradjou mRAHIM, Directeur Général Adjoint du 
F~nd8' de la. CEDEA.O (REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN) 

••. /8 
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- El Hadj F.O. LAWAL, Contr&leur Financier (REPUBLIQUE 
FEDERALE DU NIGERIA 

16. Le Do~ent ECW/CH./(2)/6 sur les reorutemen1B a égalements 

été e_é. 

Le Conseil a adopté la Résolution ECW/CM/(2)Res.5 

suspendant tout recrutement aussi bien au Seo~tariat 

qu'au.Fonds et établissant les principes directeurs 

gouvernant le recrutement du personnel de la catégorie 

professionnelle. Le ~onseil a également institué un Comité 

Consul tatif Coml'nm de Recrutement cocme suit: 

- Sec~taire Exécutif Adjoint (Administration) 
Directeur Général .. Adjoint du Fonds - PréSident 
(des ~euz fonctionnaires assurent la . 
préSidence suivant la nature des sujets 
à examiner.) 

- Secré~ire Exécutif Adjoint (Economie) -~ 

- Contreleur Financier 

- Deux fonctionnaires repr6sentant 
respectiveoent le personnel du 
Sec~tar1at et du Fonds 

- lolembre 

- Membre 

La Comcission assite à titre consultatif à la fois le 

Seorétaire F-xéoutif et le Directeur Général du Fonds. qui 

décident en dernier ressor~. et qui signent les lettres 

de Do~tion pour le Sec~tariat et le Fohds respeotivement. 

Tout ceci s'applique aux cadres supérieurs exclusivement. 

Cette r~solution est joint l'Annexe VIII de oe document. 

17. Fonds sr la CEDEAO et autres. documents 

Les pro~ets de résolution ci-après ont été examinés 1 

- Résolution sur la Capitalisation 

- Résolution sur la Limitation des Garanties 

- Recommandation sur la Fixation des Salaires du Directeur 
Général et du Directeur Général Adjoint du Fonds de la CEDEAO • 

• •• /9 
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Le COQseil a dêcidê de r~f~rer toutes ces questions au 

Conse!l d'Administration du Fonds de la CEDEAO. 

18. Rappa!t du Secrêtaire Exêcutif (Document EC~1/CM/(2) /2) 

-

Le COnseil des Ministres, aprês avoir not! le progrès 

r~a1i$ê sur les différents projets, a approuvê l'accord 

déj~ signê entre la CEA et la CEDEnO, tout en faisant 

rem3~er que dorênavant de telles êtuàos doivent avoir 

l'approbation prêalable du Conseil et que ehaq~e fois que 

possible, les êtudes existantes ne devraient pas faire 

l'objet de double emploi. Toutefois, le Conseil a 

dêcid~ que le Secrêtaire Exêcutif soumette un rapport sur 

la façtibilit~ du projet d'Institut Rilingue de Gestion 

et d'Administration de l'Afrique de l'Ouest. 

En ce· qui concorne le fonctionnement des institutions de 

la Communaut~, au terme de d~bats prolongês sur ce point, 

le Conseil des Ministres a d6cidê d'instituer une 

Commt.sion comprenant la Gambie (Pr~sident) la Sierra 

Leone·, Le Bênin et le Mali pour procêder à une investi

gation et rendre compte au Conseil des l~.1nistres dans un 

dê1ai de 30 jours. 

Les termes de rêference de la Commission sont : 

(1) Examiner le fondement des observations formu16es 

dans le rapport du Secrâtaire Exêcutif relatives 

a la mise en application des dêcisions prises 

par le Conseil des Ministres et le Comitê ~tabli 

lors de la derniêre session du Conseil des 

Ministres (Juillet 1977), 

(2) Faire une enquête sur les contradictions et les 

incompatibilitês institutionnelles contenues dans 

le Traitê, les Protocoles, et le rêglement 

int~r1eur et les diffêrents'statuts qui gênent le 

fonctionnement harmoniou~ de l~ CEDEAO. 

• •• /10 
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(3) ExaCdner la base sur laquelle sont fixés les 

salaires du Secrétaire Exécutif et du Directeur 

,du Fonds respectivement, et les conséquences 

relatives pour leur personnelJ 

(4) Soumettre les résultats de loura enquOtes et 

leurs recommandations dans un délai de '0 jours 

au ponseil des Ministres pour examen et action 

appiropriée. 

Le Conseil a aussi décidé que le Président du Conseil 

d'Administration du Fonds fasse procéder à une investigation 

des Affaires du Fonds et rende compte au Oonsei1 des 

Ministms. 

19. Reyision des Salaires, Mémorandum soumis par le Nigéria 

Le représentant du Nigéris a présenté ce Mémorandum. 

Après avoir pris connaissance du Mémorandum, le Uonaeil 

des Ministres a décidé d'autoriser le Contreleur 

Finanoier à préparer un rapport plus détaillé sur les 

salaires d'organisations somblables à mettre'po~ étude au 

Conseil. Celui-ci pourra, si nécessaire, employer les 

services d'Experts Africains. Entre-temps, la notification 

d'une ~vision prochaine sera faite par le Président à la 

fois au! Secrétariat et au Fonds. 

20. Rap»ort· du qont;Oleur Financier 

Le rapport a été présenté par le Contreleur Financier 

qui a pris fonction le l' Octobre 1977. Le Oonsei1 des 

Ministres a approuvé le rapport et décidé que le dép8t 

à terme de 875.000 détenu à la Banque du Libéria soit 

transféré au Fonds à l'éohéanoe la plus proche • 

•• • /11 
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21. Dates e~ Lieux des pro0haine r§unions des Institutions de 
la Col!lJll1!muté 

Les proohaines réunions des ~sti tutions de la OOlilI!lUJlB.uté se 

tiendront en Janvier 1978, au Siège à titre de suggestion, 

et dans l'ordre oi-après 

a) Fond~ de la CEPEAO 

i) R~union des Experts 

ii) R~un1o~ du Conseil d'Administration 

b) R'~on du Conseil des Ministres de la CEDEAO 

i) Réunion des Experts 

11) R~union du Conseil 

0) Conférenoe. 

Tout Etat Membre peut demander à abri ter ces ~union. 

22. Le Conseil a autorisé le Secrétaire Exécutif à encourir des 

d~penses supplémentaires en attendant l'adoption du budget de 

1978 à'sa prochaine réunion. , 

2'. Le Conseil a également rappelé qU'il avait décidé lors de 

sa dernière réunion que chaque état membre de la Communauté 

devait régler les factures d'hBtel des dél~gués qu'ils envoie 

aux réunions de la CEDEAO. 

Fait à Lagos, le 19 novembre 1977 

LE CONSEIL 

.,,-------------------------------------------------------------------------------



" . ANNEXE ·1 

DISCOURS PRONONCE pAR LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DES MINISTREShDE, LA CEDÈAO - DR. O. ADEWOYE, A 
LA DEUXIEMt REUNION DU CONSEIL TENUE A LAGOS 

LES 18 ET 19 NOVEMBRE 1977. 

Excellences, 
Messieurs les Ministres, 
Messieurs les Commissaires, 
Mesdames, Messieurs, 

LA CEDEAO ET LE DEFI DU NEO-COLONIALISME 

Nous voici rassemblés une fois de plus a Lagos pour passer en 
revue les activités de notre Organisation, la Communauté 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Puis-je 
saisir cette occasion pour vous souhaiter la bienvenue et 
vous remercier très sincèrement pour le soutien moral et 
financier que ~ pays respectifs ont apporté ~ notre 
organisation. 

Bien que nous ne faisons que commencer à prendre des mesures 
pour façonner notre Communauté, nous avons de bonnes raisons 
pour nous en félici~r. En effet, je vois nettement que 
le sens de l'eng~~à un idéal que nous chérissons tous, 
celui d'une seule Communauté avec une seule destinée, se 
développe. Il serait très hypocrite de déclarer qu'aucune . 
embQche n'entrave la réalisation de nos Objectifs. cependant 
nous sommes décidés à réussir et cela est beaucoup plus 
important. Il est également bon de souligner la façon ferme 

dont ROUS cherchez à résoudre les problèmes. 
A cet égard, puis-je, Messieurs les Ministres, vous féliciter 
pour le succès remarquable de notre dernière réunion. Car, 

noua avons , 
non seulement ~ formule des règles pour combler 
ce que nous considérons comme les lacunes des instruments 
juridiques de la création de la CEDEAO, mais encore nous 
avons pris des mesures en tant, qu'Hommes dlEtat et pionniers 
responsables, pour assurer que les deux institutions éxistantes 
de notre Communauté, le Secrétariat et le Fonds travaillent 
dans une atmosphère de coopération harmonieuse. Je niai 
nul doute que vous poserez toutes les questions qui nous sont 
soumises a cette réunion avec la même ,attitude ferme et 
responsable qui a caractérisé notre derni~re réunion. 
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A un moment comme celui-ci, il est très juste de faire 
l'inventaire des efforts que nous avons accomplis dans le 
domaine du d~velcppement économique du monde en général. Je 
suis persuad~ qu'un inventaire périodique nous aidera à 
mettre de l'ordre de temps à autre dans les affaires de 
la Communauté, mieux, cela aidera aussi à ne pas perdre de 

.I .•• ~ 

vue les objectifs louables de coopération économique puis 
d'unité que nous nous sommes fixés. C'est pour cela, Messieurs 
les Ministres, que j'ai choisi de vous parler, en cette 
occasion, de la réalité du néo-colonialisme en Afrique et 
vous dire comment la CEDEAO peut et doit rester notre puis
sance forteresse. 

Nous connaissons tous l 'histoire de .1f·~ir.d\IJ 
colonialisme et ses conséquences sur notre continent. A la 
fin de la première guerre mondiale, diverses puissances 
européennes ont découpé l'Afrique et en ont fait des colonies. 
On a avancé qu'il y avait plusieurs raisons à cela, toutefois, 
il n'y a pas l'ombre d'un doute que la raison principàle 
était d'~rdre économique. Les Colonies ~taient accrochées 
aux jupons de ces prétendues nations-mères, gérées et exploitées 
comme des proprités privées. Politiquement, nous avons perdu 
notre indépendance. Jusqu'ici, des royaumes puissants 
avaient été réunis sous la férule d'une puissance coloniale 
quelconque et parfois partagés entre deux puissances coloniales 
ou même plus et celles-ci luttaient férocement les unes 

~ contre les autres. Nous avons également perdu le contrôle 
de nos économies. Les principales activités économiques : 
les mines, le commerce à grande échelle, l'agriculture sous 
forme de plantations étaient "tournées vers des besoins 
extérieurs", c'est-à-dire les besoips de ces nations-mères 
presqu'entièrement dans leurs intérêts. 

Sur un plan culturel, le processus colonial a laissé une empreinte 
néfaste sur notre .cont1nent·Q~e ce soit sous le prétendu 
système assimi1ationiste des colonialistes Français, le 
système de "l'indirect rule" des Britanniques ou encore 081121 

de l'ltass imi1ado" des Portugais, une chose assez importante 
est apparue: la montée d'une élite africaine instruite, 
parlant la langue et ayant parfois le mode de pensée des 
ma1tres coloniaux. Sur le plan du développement intellectuel, 
le résultat a été partout desastreux: une attitude ritualiste 
de la part de bien d'Africains vis à vis de ce qui vient 
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d'Europe; une sorte d'esclavpce mental qui fait que les 
Africains cOnsiderent les autres races comme des êtres 
supériéurs en soi et leurs réalisations comme des choses 
pouvant répondre en bloc aux besoins et aux aspirations 
de l'Afrique. 

T uI: l •• è que o e monde sa1t b1en que longtemps, apI" s~a plupart 

~ .... , .... :.. 

d'entre nous aient regagné l'indépendance politique, nous 
sommes loin d'être libérés de toute domination économique et 
étrangère. Il est vrai que plusieurs pays africains ont 
pris des mesures louables afin de contrôler leurs destinées 
économiques, mais l'atmosphère est ~ peu de choses près la 
même qu'à l'apogée de la colonisation. Le schéma des relations 
économiques est toujours le même. De manière générale, 
les nouveaux états africains fournissent les matières 
premières qui sont transformées en produits manufacturés 
par les ma!tres coloniaux de jadis pour les marchés des 
nouveaux Etats. Des oligopoles géants, dont cartalns contraIent 
des empires financiers internationaux possèdent le revenu 
total de cinq à six des Etats pris ensemble} dominant 
nos éconmmies comme de puissan~colbsses. Si je puis 
continuer dans la même veine que Shakespeare, nos nouveaux 
Etats sont obligés de "marcher sous leurs jambes géantes 
pour s'apercevoir dans des tombeaux déshonorants". Nous 
avons l'apparat de la souveraineté: un drapeau multicolore, 
un hymne na~iona1, une compagnie aérienne. Mais, la réalité 
de l'indépendance,. c'est-à-dire le pouvoir de contrÔle de 
nos économies et c'est ce qui compte vraiment, nous échappe 
encore. Nous sommes, en général, dans ce que nous pouvons 
appeler un Etat de néo-colonialisme qui constitue une entrave 
très grave à notre vouverainté nationale. 

Qu'est-ce que c'est que le néo-colonialisme? Il peut être 
brièvement défini comme cet état de choses où la nature de 
l'économie d'un pays dit indépendant est déterminée par des 
forces extérieures. Les secteurs-clés de l'économie 
notamment le système bancaire sont entre les mains de monopoles 
étrangers et le gouvernement se rend compte souvent qu'il est 
incapable de déterminer le développement économique de son 
propre territoire voire de prendre des mesures pour améliorer 
le sort des masses. La position du gouvernement dans un 
Etat néo-colonial est très pathétique comme l'a dit l'un 
de nos leaders du continent. 
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En effet, le gouvernement se rend compte qu'il nt y a rien de 
tel que l'économie nationale et qulil existe sur son terri
toire plusieurs activités économiques qui appartiennent à des 
personnes extérieures à sa juridiction et qui sont gérées 
dans l'intérêt des puissances économiques extérieures.' 

Pourtant. le pouvoir dont dispose le gouvernement pour 
entreprendre des actions concr~tes dans ces domaines ne 
provient pas de sa suprématie juridique, mais dépend de son 
habileté ~ convaincre ceux qui prennent les décisions 
(économiques) que leurs intérêts seront sauvegardés par" ce que 
le gou~ernement a l'intention .de faire. Les pouvoirs 
qu'exerce . une puissance étrangère sur la destinée d'une 
nation sont énormes. 

Le néo-colonialisme se perpétue sous diverses formes subtiles 
et le grand leader KWAME NKRUMAH a analysé quelques-unes 
de ces formes. 

La présente aide bilatérale ou multila~érale pour le dévelop
pement, les affreux taux d'intérêts sur les prêts consentis 
par les orga~isations financières internationales et les 
conditions régissant ces prêts qui leur permettent de contrôler 
les projets pDur lesquels ces prêts sont consentis. 

Les infiltrati9ns culturelles par le cinéma, la radio, la 
presse et toute sorte de littérature ont fait leur preuve 
comme moyen efficace de dicter le goQt voir même le mode de 
vie à la population indigène. 

Comme à l'apogée du colonialisme classique, la religion et 
l'évangélisme sont les bons instruments de ce nouveau syst~me 
d'exploitation. Pendant des siècles, ils ont réussi à placer 
leurs adhérents sur les mêmes orbites culturelles que leurs 
anciens ma!tres. 

Il Y a aussi le rôle joué par le "Gouvernement Invisible", 
le complexe industriel militaire du monde capitaliste de 
renverser les gouvernements les leaders qui sont déterminés 
~ atteindre le développement économique par des voies 
indépendantes. 
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Cependant, a mon avis, la forme la plus efficace par laquelle 
le néo-colonialisme se perpétue sur notre continent et 
ailleurs est le suocès qu'il remporte où il opère, en créant 
une nouvelle classe économique, constitué d'une élite qui 
s'évertue ~ maintenir le statut quo. Ce sont les intermédiaires, 
les détaillants locaux de produits manufaoturés du système 
n&o-ooionial. les "partners" professionnels et autres. 

Comme classe, ils sont enviés par leurs sociétés respectives 
parce qu'ilS s'enrichissent énormément dans les activités 
économiques. 

Malheureusement, ils ne se rendent pas compte qu'en réalité, 
ils Dpèrent ~ la p6riphérie d'un système économique inter
national dont ils n'auront jamais le contrOle. 

Ils constituent la version des derniers :.jours des anciens 
agents commerciaux du 1ge sièole en Afrique. 

Il ~st pertinent de noter aussi que les activités de la 
nouvelle classe économique d'élite présente la physionomie 
réelle du néo-colonialisme. 

Leurs activités donnent une illusion de développement 
économique. Les gratte-ciel dans les villes, les mà1sons de 
commerce bondées de produits manufacturés importés, les belles 
voitures de luxe dans les rues, les panneaux publicitaires des 
grandea marques bien connues dans le commerce international 
et l'industrie: tout ceci constitue des aspects de l'économie 
qui donne une impression de croissance. C'est bien entendu 
une croissance sans développement, un mouvement sans progrès, 
parce que rares sont les activités économiqu~s orientées vers 
l'étranger qui émanent du génie de la population locale. Ceux 
qui s'y engagent ne sont rien d'autre que des marionettes 
suspendues aux ficelles internationales. et manipulées par 
des ~es qu'elles ne peuvent contrôler. 

Pourtant, face ~ ce danger et aux réalités révoltantes du 
néo-colonialisme. , la CEDEAO offre instamment une solution 
et un espoir. 



, . 
• 

- 6 -

Pour nous en rendre compte, il nous suffit de faire la liste 
des conditions préalables pour une vraie libération économique 
dans la sous-région de l'Afrique de l'Ouest. Tout d'abord, 
nous savons maintenant qu'un développement économique signi
ficatif n'est pas saulement fonction des ressources naturelles, 
de la superficie et de la population d'un pays. Il faut, sur 
le plan économique, un minimum de ces facteurs pour que le 
développement soit quelque peu significatif. 

Deuxièmement, suivant un rapport de la C~mmission des Nations 
Unies pour l'Afrique publié en 1962, une transformation 
véritable de l'économie africaine doublerait non seulement 
la production agricole, mais encore elle accr01trerait de 
vingt-cinq fois environ la production industrielle. Ce 
rapport a souligné avec insistance, (et l'expérience le 
montre clairement aujourd'hui) que c'est l'industrie et non 
l'agriculture qui détient les clés du développement 
éCQnomique rapide de notre continent. Contrairement à ce que 
pensent les experts impérialistes qui nous pressent de nous 
consaorer exclusivement à l'agriculture et remettre l'indus
trialisation au lendemain, j'affirme qu'une industrialisation 
rapide et poussée est le seul moyen de rompr? les cha1nes 
de la pauvreté et du néo-colonialisme dans notre sous région. 
Cec! ne nous empeche pas d'accorder une importance primordiale 
à l'agriculture dans notre programme de développement. 
Mais, fcouter sérieusement les conseils d'experts néo-colo
nialist~s et nous consacrer exclusivement à l'agriculture au 
détriment de l'1ndU&tri~~~~t~n reviendrait à nous exp~~er 
ainsi que les générations à venir à la merci perpétuelle des 
nations plU6 industrialisées. 

Toutefois, le genre d'industrialisation qui relèverait le 
défi du néo-colonialisme en Afrique de l'Ouest est celui 
que la plupart des Etats afric~ins prévoient et exécutent 
à présent à une ~chelle très limitée ne sont rien d'autre 
que des projets établis avec de minces capitaux comparés 
aux ressources financières que brassent certains oligopoles 
internationaux. Ce qu'il nous faudrait, c'est la mobilisation 
de toutes les resSOUrces de la sous-région dans un vaste 
cadre de planification et d'exécution. Si, dans nos conditions 
actuelles ceci semble assez ambitieux, je pense quant à moi que 
cela ne l'est pas, nous pouvons tout au moins commencer par 
une coopération économique sincère et sans inhibition pour 
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pour préparer le terrain. 

La CEDEAO nous offre également une occasion pour planifier 
notre agriculture y compris la p~che et les for~ts à une 
échelle plus économique et plus importante que ce que nous 
avons en ce moment. Avec la CEDEAO, nous pouvons avoir une 
pOlitique agricole unie qui permet à chaque région ou à 

chaque Etat de se consacrer à la production de produits 
agricoles pour lesquels il réunit le plus d'atouts. Il 
est inùtile que chacun d'entre nous s'efforce de se suffire 
en riz par exemple, lorsque la région de la Casamance au 
Sénégal peut amplement répondre à presque tous nos besoins. 
De la même mani~re, le Mali et la Haute-Volta peuvent exporter 
de la viande ~he ) en conserve ou traitée, tandis que 
la Guinée et un bon nombre d'Etats côtiers peuvent nous 
fournir du poisson frais, en concersve ou fumé. Une politique 
agricole unifiée faci~iterait notre lutte contre les obstacles 
évidents à notre croissance économique. Nous pouvons former 
un front de lutte unie contre des ennemis tels que les sauterelles, 
les mouches tsé-tsé, les maladies animales ou végétales qui ne 
respectent aucune fronti~re politique. La mise en commun 
de nos ressources mentales par l'établissement de centres, 
de recherches communs pour combattre des maladies débilitantes 
telles que la maladie du sommeil et la cécité ou pour mettre 
au point notre propre technologie,offre des avantages trop 
évidents pour qu'on s'y étende longuement. 

Les transports et les télécommunications peuvent également, 
grâce à la CEDEAO, ~tre coordonnée de façon plus satisfaisante 
afin de servir, non pas les intérêts des entreprises privées, 
mais les besoins de nos propres économies et ceux de notre 
peuple. 

Sur le plan culturel m~me, la CEDEAO offre une solution au 
problème de l'esclavage mental dont j'ai parlé plus tôt. 
!ien que politiquement indépendants, nous sommes eDcore 
attachés ~ nos anciens mattres coloniaux. Je n'ai aucun doute 
que ~a mise en commun de nos efforts en vue 'du développement 
économiqu~ renforcera notre africanité, notre identité commune. 

1 

1 
1 

1 
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J'espère m'être suffisamment étendu pour souligner ce qui a 
paru évident ~ nos Chefs d'Etat et à nous tous : notre enjeu 
c'est précisément le succès de la CEDEAO. 

Nous ne pouvons pas faire cavalier seul et espérer réussir 
dans notre lutte contre les géants oligopoles industriels 
et financiers et leurs complexes ramifications, contre les 
machinations néfastes des gouvernements inv.isibles qu'ils 
soient de l'Est ou de l'Ouest. Si notre division (et le 
double emploi inutile mais inévitable que cela entralne) 
donne aux néo-colonialistes la force et un avantage qu'ils ne 
méritent pas, notre union formera un rempart très difficile 
à franchir. Si nous devons survivre, rien ne peut remplacer 
la CEDEAO, comme stratégie de développement. 

Si la CEDEAO importe tant dans notre développement, quels sont, 
en tant que ministres, nos devoirs en ce qui concerne l'épanouis
sement de cette organisation? Le premier d'entre eux consiste 
à employer constamment nos qualités d'hommes d'Etats pour 
résoudre tous les problèmes auxquels notre organisation fait 
face. Que ce soit sur l'administration ou des problèmes 
de politique, souvenons-nous toujours que l'intérêt de la 
Communauté doit dominer nos débats. L'intérêt de la CEDEAO 
doit transcender toute considération personnelle ou partisane. 
C'est le moment de poser des fondations solides pour la 
Commun~uté. Demain, ce serait peut-être trop tard et nous 
ne pouvons certainement pas bâtir des fondations permanentes 
sur autre chose que ce qui est vrai et objectif. 

Notre second devoir qui va au delà de cette réunion c'est 
de prendre des mesures concrètes pour rendre nos peuples 
respectifs conscients de l'existence de la CEDEAO • Cette 
organisation est encore l'affaire des gouvernements de la 
sous-région. Cette évolution est compréhensible ; toutefois, 
nous devons nous ass~rer que nos efforts ne se limitent pas 
aux gouvernements. Par bonheur, nos Chefs d'Etat .et de 
Gouvernement se sont résolument engagés dans la CEDEAO. Mais 
qui sait ce qu'il adviendra lorsque leurs successeurs seront 
au pouvoir? C'est pour cela qu'il est capital de faire en 
sorte que notre peuple s'engage avec nous dans cet, effort et 
qu'il se sente lui aussi concerné. Ceci une fois atteint, 

1 
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il importera peu de savoir qui sera à la tête de nos pays 
respectifs. Celui-ci n'aura d'autre choix que de penser 
en fonction de la CEDEAO. 

A cet ~gard, puis-je suggérer, Messieurs les Ministres que 
le moment viendra bientôt, s'il n'est pas encore venu, pour 
que nous établissions une commission de la CEDEAO dans 
chacun de nos pays. En dehors du fait que sur le plan 
physique, le bâtiment de la Commission de la CEDEAO aidera 
largement à rendre le peuple conscient de l'existence de 
cette organisation comme je l'ai dit plus haut, cette mesure 
facilitera la mise sur pied d'un bon nombre de nos projets 
tels que la libre circulation des personnes ~ travers nos 
frontières artificielles. 

Messieurs les Ministres, je ne saurais vous remercier 
suffisamment pour votre attention. La CEDEAO est une entreprise 
très noble, une nécessité pour notre libération économique. 
Faisons tout ce qui est en nos pouvoirs pour l'épanouir. 
Les Noirs d~ monde entier ont le regard tourné vers nous. 
Nous ne pouvons nQus permettre d'échouer. 

O. ADEWOYE 
M±~~st~e Fédérel Du Développement Economiq~e,LAGOS. 
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ANNEXE II 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'hFRIQUE DE L'OUEST 

COtlSEIL DES HIt-TISTRES 

RESOLUTION ECW/CM/(2b6Res.1 PORTANT SUR L'ASSISTANCE ET 
LA C PERATION TECHNIQUE 

LE CONSEIL DES MINISTRF~, 

vu l'Article 8(lO.d) du Traitê J 

CONVAINCU de la nêcess1tê pour le Secrétaire Exécutif 

d'entretenir des rap'~orts de coopêration avec les organismes 

internationaux, 

AUTORISE le Secrétaire Exécutif à n~gocier et A administrer 

l'assistance et la coo~êration technique que peuvent 

accorder les organismes internationaux compêtents et 

d'autres entitêc, ainsi qu'a convenir des termes auxquels 

cette assistance et cette coop6ration sc:ront accordêes. 
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A.t.rnEXE III 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

CONSEIL DES MINISTRES 

RESOLUTIOH ECW/CM/(2)/RES.2 PORTANT SUR L'ACCESS 
OU SECRETARIAT DE LA COMMUNAUTE AUX RAPPORTS ET DOCUMENTS 
PREPARES POUR LE COliPTE DES ETATS ME'!BRES 

LE CONSEIL DES t1IUISTRES 

vu l'Article 8CIO.d) du Trait6 

CONVAINCU de la nêcessit6 pour le Secrêtaire Ex~cutif de 

disposer d'informations suffisantes sur les Etats l~embres 

DONNE mandat au Secrêtaire Exêcut1f d'6tablir des 

relations avec les organisations internationales (Fonds 

Mon6taire Inte~national, Banque ~ondiale, Institutions 

Spêcialisêes des Nations Unies, CEAO, OCAM, etc ••• ) en vue 

d'obtenir des informations et l'autorise a demander et â 

recevoir de ces organisations des ~tudes et rapports 

êconomiques· divers relatifs aux Etats Membres de la CEDEAO, 

AUTORISE les dites organisations internationales à dêlivrer 

au Secrêtariat de la CEDEAO sur sa demande, les informations 

et documents dont il pourrait avoir besoin concernant chacun 

des Etats ou groupe d'Etats Membres de la CEDEAO signataire 

de la pr~sente r~solution A condition que l'Etat concernê 
tep'u 

soit toujours~nformê de cette demande. 
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1L~EXE IV 

co~nroNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 
CONSEIL DES ftINISTRES 

RESOLUTION ECti ICf~/ ( 2) IRES. 3 SUR L' 1\OOPTION DU STATUT DU 
PERSONNEL 

CONSIDERANT que le projet de STATUT DU PERSONNEL soumis par 

le Secr~taire Exêcutif au Conseil ~es Ministres a ~tê êtudiê 

article par article par une Commission ad hoc composée 

d'êxperts en matiêre financiêre, juridique et administrative, 

provenant de tous les Etats ~teJ'l1bres de la CEDEAO 1 

CONSIDERANT que les experts ont fait les amendements 

nêcessaires audit projet de statut du Personnel ~ 

CONSIDERANT que le Conseil des Ministre~ a accueilli favoxa

blement le document amendê, 

LE CONSEIL DES ~fINISTRES DECIDE d'adopter le Proj et de 

Statut du Personnel de la CEDEAO. 



~NNEXE V 

COMlfUN1\UTE ECONOHIQUE DES ETn.TS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 
CONSEIL DES ~UNIST~§. 

RESOLUTION Ecr'i/CM/ (2) IRES. 4 SUR L'ADOPTION DU REGLEMENT 
FIN1\NCIER 

CONSIDE~IT que lors de sa r~union ~ L~90S au ~ois de 

juillet 1977, le Conseil des Ministres a demandê au ContrOleur 

Financier d'êlaborer un projet de Règlement Financier pour 

rêq1r l'administration financière du Secr~tariat Exêcutif ; 

CONSIDERANT que conformêment à ces instructions le ContrOleur 

Financier a pr6sent6 un projet de REGLEMENT FINANCIER ; 

CONSIDERANT g~~ ce projet de Règlement Financier a êtê 

examinê minutieusement par des experts ~n matière juridique, 

administrative et financière en provenance de tous les Etats 

Membres de la CEDEAO ; 

CONSIDERANT que les experts ont fait les amendements 

nêcessa1res â ce rêglement 1 et 

CONSIDERANT que le Conseil a constat6 avec satisfaction 

que le document amend~ ~tablit des bases suffisantes pour 

l'administration efficace dos finances du Secr~tariat 

Ex~cutif : 

LE CONSEIL DES tfINISTRES DECIDE d'adopter le 

REGLEMENT FINANCIER. 
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ANNEXE VI 

COMMUNAUTE ECONO~'IQUE DES ETATS DE L' AFRIQUE DE L' OUEST 
CONSEIL DES t1INISTRES 

RESOLUTION ECli/CtV (2) IRES. 5 SUR L' ADOPTION D~ 
PLAN D'ASSURANCE CO~~RE LA ~~IE ET LES 
ACCIDENTS DESTINE AU PERSONNEL DE LA CEDEAO 

CONSIDERA}lT que conform6ment A l'article 41 du STATUT DU 

PERSONNEL le Secrêtaire Ex~cutif a soumis un projet de PLhN 

D'ASSURANCE CONTRE LA ~J\LADIE ET LES ACCIDENTS ~. 

CONSIDERANT que ce projet de Plan a êtê exam1n~ minutieuse

ment par les experts en matière juridique, administrative et 

financière provenant de tous les Etats Membres de la CEDEhO 

CONSIDERANT que les amendements nêcessaires ont ~tê faits 

au projet de plan soumis ~ et 

CONSIDERANT que le Conseil a accueilli favorablement le 

plan amend6, 

LE CONSEIL DES MINISTRES DECIDE 

d'adopter le PL1\N D' ASSUnANCE CONTRE LA MALADIE ET LES 

ACCIDENTS DESTINE AU PERSO~mEL DE LA CEDEAO. 
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AmiE XE VII 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS D! L'AFRIOPE DE L~OUEST 
CONSEIL DES MINISTRk~ 

RESOLUTION ECW/CM/(2)/RES.6 SUR L'ADOPTION DU FONDS DE 
PREVOYANCE DESTINE AU PERSONNEL DE LA CEDEAO 

CONSIDERANT que conformêment à l'article 41 du STATUT DU 

PERSONNEL DE Ln CEDEAO le Secrêtaire Ex6cutif a pr~sentê un 

projet de cr~ation d'un FONDS DE PREVOYANCE DESTINE AU 

PERSONNEL DE LA CEDEAO ; 

CONSIDERANT que les règlements qui r~qissent le Fonds de 

Prêvoyance ont êtê examiriês minutieusement par une Commission 

ad hoc d'experts en matière juridique, administrative et 

financière provon~nt de tous les Etats Mombres de la CEDEAO 

CONSIDERANT que les Experts ont fait les amendements 

nêcessaires aux règlements ; et 

CONSIDERANT que le Conseil des Ministres a accueilli 

favorablement le document amend~, 

LE CONSEIL DES MINISTRES DECIDE : 

1. d'adopter le FONDS DE PREVOYANCE et 

2. de souscrire dans le cadre du FONDS DE PREVOYANCE des 

polices auprès d'une Compagnie d'Assurance Africaine 

de ~onne r~putation. 
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ANNEXE VIII 

COMMUNAUTE ECONOMIO,UE DES EThTS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 
CONSEIL DES MINISTRES 

RESOLUTION PORTANT SUR LE RECRUTEMENT DU PERSONNEL 

CONVAINCU que le manque d'harmonie persistant entre la 

Secr~tar1at et le Fonds de la CEDEAO et les autres problêmes 

relatifs au fonctionnement de l'Organisation proviennent en 

grande partie de ses structures internes ; 

CONVAINCU que ces problêmes sont en train de gêner le 

fonctionnement effectif de l'Organisation ~ 

CONVAINCU qu'aucun progrès sustantie1 ne pourrait être fait 

par la CEDEAO dans le cadre de la r6A11sat1on dos objectifs 

louables pour lesquels ellé a ~t6 cr66e tant que ces problêmes 

ne seraient pas r6so1us ; 

Le Conseil des Ministres lors de sa 2A r6union tenue a 
Lagos les 18 et 19 Novembre 1977 

1. Confirme la position des fondateurs de la CEOEAO 

qui veut que l'ordre de pr6s6ance suivant existe dans . 

l'Organisation: la Conf~rence, le Conseil de Ministres, 

le Conseil d'Administration; 

2. Réaffirme que la CEOEAO est une entitê englobant tOut~3 

ses institutions J 

3. R6affirme que sur le plan administratif, la CEDEAO 

possêde une structure hi6rarchisêe à la tête de laquelle 

se trouve le Secrôtaire Gônêral ; 

••• /2 
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4. Affirme que conformêment au point 3 ci-dessus, le 

Directeur du Fonds est un fonctionnaire subalterne 

par rapport au Secr6taire Exêcutif en matière 

d'Administration G6n6rale et de coordination ~ 

s. Affirme qu'en tant que principal fonctionnaire de la 

Communaut~, le Secrêtaire Ex~cutif dans ses fonctions 

de coordination, a le droit d!ouvrir ou de faire procêder 

A une enquête sur toute allêgation de mauvaise pratique 

constatêe au niveau de tout organe de la Communautê et 

d'en faire raP90rt au Conseil des ~Unistres s1 besoin 

est : 

6. Affirme qu'entre les sessions du Conseil des "t1n1stres, 

le Pr6sident en exercice du Conseil, peut, au nom du 

Conseil et s'agissant de tout organe de la Communaut6 

prendre des mesures ad~quates en toutes circonstances 

pour assurer la mise en application des politiques 

dêfinies par le Conseil et le progrès rêgulier de 

l'ensemble de la Communaut~ J 

7. Approuve la constitution d'un Comitê de recrutement, 

de promotion et de mesuras disciplinaires compos~ comme 

suit : 

- Secrêta1re Exêcutif 1\djoint (Administration) / .• 
Directeur Gên~ral du Fonds (suivant la 
nature des sujets à examiner) (.Prêsident) 

Secrêtaire' Ex6cutif Adjoint (Economie) - (Membre) 

Contrôleur Financier (Membre) 

- Deux Fonct1onnaires reprêsentant le 
personnel 

••• /3 

(Membres) 
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8. Fait sien les directives donnêes par le Prêsident du 

Conseil des Ministres relatives a la suspension des 

recrutements au Secrftariat aussi bien qu'au Fonds 

et ordonne qui aucun recrutement aux postes supêrieurs 

non statutaires ne soit fait dans ces deux institutions 

sans que les dossiers des candidats aient ~t~ soigneuse

ment 6tudiês par le Comitê de recrutement et de 

promotion. Les postes sup~rieurs au sein de la CEDEAO 

sont dêfinis par le Prêsent document comme êtant ceux 

du grade P ou de tout grade sup6r1eur~ 

9. Affir.mn que tout recrutement d~ja fait aux postes 

supêrieurs dans les deux institutions soient consid~r~s 

comma 6taùl tarnporaires sous r~serve que ceci n'empêche 

pas les titulaires de poser formellement leurs 

candidatures aux postes qui ils occupent ou ~ tout autre 

poste au Secrêtariat et au Fonds. 

Fait â Lagos le 19 Novembre 1977. 


